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L'an deux mille dix-sept, le vingt-huit février à vingt heures, le Conseil Municipal d'Hauteville-Lompnes, 
dihnent convoqué le vingt-et-un février deux mille dix-sept, s'est réuni en séance ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Bernard ARGENT!, Maire. 

Membres présents : MM. ARGENT! Bernard, BOURGEAIS Didier, CHAPUIS Gérard, FERRARI Jean, 
HARNAL Sébastien, PIFFADY Philippe, RABUT Jacques, RODRIGUEZ CERVILLA José, SA VEY Didier, 
ZANI Guy, Mmes BARDON Fabienne, BOURDONCLE Amùe, CARRARA Carole, MACHON Annie, 
MASNADA Isabelle, PALAZZI-ZANI Nelly, PERL! Carine, ROSIER Nicole, TRAIN! Marie, TREUVELOT 
Catherine. 

Membres absents excusés: MM. BLEIN Jean (pouvoir à M. CHAPUIS Gérard), RENAUD Jean-Xavier, 
Mmes CHENET Valérie (pouvoir à M. ARGENT! Bernard), JOLY Fabiem1e (pouvoir à Mme TREUVELOT 
Catherine). 

Membres absents: M. PESENT! Philippe, Mmes ROTARU Maria, THIBERT Monique. 

Secrétaire de séance : M. HARNAL Sébastien. 

La séance est ouverte en présence de 20 conseillers, 3 pouvoirs ayant été déposés, soit 23 votants en début 
de séance. 

Avant d'aborder la séance, Monsieur le Maire propose à l'assemblée d'ajouter les points suivants en ordre du 
jour complémentaire, en questions diverses 

- Avance sur subvention accordée au Centre Social Culturel "Les 7 Lieux"
- Elections présidentielles : tenue des permanences des bureaux de vote
- Informations sur la carrière 11Franco Italienne"

- Précision concernant un article paru dans la presse concernant la menace de fermeture d'une classe à
l'école primaire de Turluru, à la demande de Madame A1mie MACHON, Maire-Adjointe déléguée à
l'Education

Le Conseil Municipal, 
APPROUVE à l'unanimité, l'ordre du jour complémentaire, tel qu'exposé ci-dessus. 

Monsieur le Maire poursuit en donnant lecture des évènements se rapportant à l'état civil. 

Le Conseil Municipal 
PREND PART à la peine des familles d'Hauteville-Lompnes face à la disparition d'un de leurs proches: 
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et à la joie des familles qui ont accueilli une naissance : 

Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, adresse ses condoléances attristées aux familles et prend part à 
leur peine, par des pensées chaleureuses en leur exprimant toute sa sympathie. Il souhaite la bienvenue à
ces deux nouveaux nés_ et adresse ses sincères félicitations aux parents.

APPROUVE à l'unanimité, le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 31 janvier 2017. 

PREND CONNAISSANCE, sur présentation de Monsieur Gérard CHAPOIS, Maire-Adjoint délégué à

l' Agriculture, Forêts, Envirmmement, du procès-verbal de la Commission Forêt du 23 janvier 2017, traitant 
principalement du programme d'actions pour 2017. 

ACCEPTE à l'unanimité, de faire réaliser par l'Office National des Forêts les travaux retenus, pour un coùt 
de 67 640 € HT, sous réserve toutefois des résultats des premières ventes de bois de l'année et ce, afin de 
préserver un équilibre budgétaire. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit programme, ainsi que les conventions et devis devant 
intervenir à cet effet. 

SOLLICITE pour une partie du programme, notamment pour les travaux sylvicoles, les subventions de la 
Région Auvergne Rhône-Alpes, pouvant inteivenir à hauteur de 40 %, ainsi que les subventions du Fonds 
Local, à hauteur de 60 %.

SOLLICITE pour les travaux d'amélioration de la desserte forestière des cantons de Beau regard, Les Dergis 
et La Jora, l'octroi d'une subvention, dans le cadre du dispositif du plan de développement rural hexagonal 
ou toute autre aide publique, 

PREND CONNAISSANCE, sur présentation de Madame Nicole ROSIER, Maire-Adjointe déléguée aux 
Finances, du procès-verbal de la Commission Finances du 15 février 2017, traitant principalement du débat 
d'orientation budgétaire (DOB), dont le document a été transmis à l'ensemble du Conseil Municipal par voie 
électronique le 21 février 2017. 

ENTEND Monsieur Bernard ARGENTI rappeler que le DOB est une étape obligatoire dans le cycle 
budgétaire avant l'adoption du budget primitif, qui sera étudié lors de la prochaine Commission Finances 
qui se tiendra le 15 mars prochain à 17 heures, li précise que le DOB porte sur les orientations budgétaires, 
les engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette, proposés pour l'ensemble des 
budgets de la commune, portant notamment sur 

- les résultats probables du budget général et des budgets amtexes de l'exercice 2016,
- les reports d'investissements en dépenses et en recettes,
- la simulation de l'exercice 2017,
- l'estimation des bases et des taux d'imposition de 2017.

Monsieur le Maire explique que ce débat d'orientation budgétaire prend en compte, sur le plan 
opérationnel 

- les incidences des engagements pluriannuels présentés, de la réfection de la toiture du pôle caritatif
et de la démolition des maisom1ettes,

- la phase du programme de mise en accessibilité des bâtiments publics ADAP'T et le projet de
réfection de l'entrée de ville Boulevard Dumarest - Avenue de Lyon, en partenariat avec le
Département, porteur financier.
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